
·• 

United Nations 

ECONOMIC 
AND 

SOCIAL COUNCIL 

Nations Unies 

CONSEIL 
ECONOMIQUE 
ET SOCIAL 

DEUXIEil.ŒE SESSiàN. 

E/P. V./ 3 
27 May 1946 
French 

COJ.iiPTE HEl'ilDU STENOGRAPHIQUE DE LA TROISIEME SEANCE 

TENUE A HUNTER COLLEGJL, 'NE;.; :çOR..T{ 

le lundi 27 mai 1946, à 

14 heures 45 

PRE3IDENT-: Sir Ramaswqmi li.i:UDALIAR (Inde) 

EXAMJ~N DU RAPPORT DE LA CŒil,liS.SIOH P:9.EPARATOIRE TECI-ITJI(~UE DE LA 
ëONF'ËR.LloJCL INTL:ii.NATIONAL:C:. DbiA S.i1NTE (suite de 1~ discussion) 

LJ PRESIDEl\fT (interprétation): La parole est à M • 

Dehousse, délégué de la Belgique. 

Ivf. DEI-fOUSSE (Belgique): Monsieur le Président, je vou-

drais. tout d'abord adresser les remerciements du Gouvernement belge aux 

me;mbres du Conseil·· qui ont bien voulu exprimer lfopinion favorable qu'ils 

avaient sur les. tr_éJ,va~ accomplis par mon compatriote, le docteur Sand, 

à la Commission préparatoire technique. .Je ne manquerai pas de les lui 

transmettre. et· je -suis per.suadé qu'il y ·s:era très sensible. ·. 

Je n.rai pas li intention de revenir longuement: sur le 

débat très fouillé qui sr est déroulé ce matin èt auquel de nombreux 

o~ateurs ont pris partQ. Je voudrais m'en tenir à deux observations qtd 

me paraissent essentielles; j'insisterai sur la secondeo 

Tout d'abord, à l'inverse de ce que certains ·membres 

du Conseil ont déclaré, j~, estime qu'i"l y· ·aurait certains inconvénients 

" -à inclure le problème des assurances sociales .dans la CO!îlpétence dl une 

organisat~on dela santé publique. Nous voyons tous ce qu'une pardlle 

inclusion peut avoir de tentant; il est certain qutil y a des connexions 
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entre le problème de la santé et celui des assurances sociales, par -

exemple, en ce qui concerne l'assurance-maladie ou llassurance-invali-

dit·' e" .Mais il faut convenir que, dans son ensemble, le problème des as-

surances sociales est beaucoup plus un problèm~ social qutun problème 

touchant à la santé publique proprernEmt dite; il est constamment trait~ 

comrne tel et dans de nombreux pays on .. constate aujourdthui, en outre, une 

tendance à centraliser les assurances :sociales et à leur donner un carac-

tère essentiellement socialo Il y aurait donc un danger à laisser trai-

ter co problàne exclusivement par des hygiénistes. Car ctest à cela 
. ' . 

qui en définitive sc ramènerait la solution consistant à confier, mêrüe 
. . 

en partie-,_ la compétence aux organisations proj etéeso 

JI estime que, dans ce domaine, la meilleure solution 

. 't . .1.. • t .1.. 1 ; est de laisser une compe ence aux organlsaulons ln ornaulona es spe-

cialisées, en particulier à l'Organisation internationale du Travail. 

Ma seconde observation· est be::aucoup plus importante; 

elle touche à la question des ·fonctions de la- nouvelle organisation de 
'. .. . .... , .. "'" ~ , 
la santé.,. en particulier de celles do la future .Conference de la Sante. 

Il nty a aucun ùoùte quant à l'importance du problème .. 

Lorsqut on bâtit' une organisation internationale quelconque cr è'st pour 

qulellc.fasse oeuvre utile, pour qulelle sérve~à quelque chose~ Il faut 

donc fournir à cette ·organis~tion.llinstrumcnt qui lui permettra de 

réaliser son but. 

A cet égard; le Gouvernamont belge nta pas tous ses 

apaisements., Je vise ici, "en particulier, divers ·-pe.ssage$ "du r.ipport qui 
-. 

nous est soumis: la lettre (p) du 'chapitre III (page 140); ·le· No~ 3 du 

chapitre VI, lettres (e), (f). (page 142)., 

Ceci mt amène à traiter dl une· fagon un peu plus ·serrée 

le problème du pouvo~r législatif, pour reprendre un terme qui a étè . 
1 , t' , , en;,p oye·ce ma 1n, do la Conference de la sante publique. Le texte qui 

-no;us est soumis ·fait une distinction entre los r~glem(:;nts ct les con-

ventions. En co qui conc~rne les règl~~ents visés à la lettre (f) · 
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"épagc 142}, le texte va très loin, à notre sens trop loin. La solution 

qutil adopte et qui consiste à rendre obligatoire ces règlements ·-
, . 

sauf·, _pour les Etats qui jugeraient necessaire ·do le faire, le droit 

de f~rmuler des r·~s crvos dans un délai dut~rminé - nous parait cri ti.:.. 

quable; elle revient D. entériner, pour employer l'expression de juristes·, 
,. 

, ·, : .. "t . f . le silence gencro.teur d'obligations. . Cette theso nous paràl mc..n1 es.;. 

tement en avance sur la pi~atique_:3.ctucllc des Etat~; poui~ l'instant, 

aucun E,'tat no. paraît dispos~ à accepter une solution auss-i avancée. 

En second lieu, lorsque nous exQffiÏnons les règlements à établir par la .. 
; 

. , 1 t' f t Conf cronce do o. san c, nous no devons pas perdre de vue qu au momen . 

où .ces règlements sont Ülabor~s doux sortes d'Etats prennent part à la 

discussion: ceux qui no feront p:::,s do réserves et coux qui sont dé­

cidés à en fair~ et qui, peut-être, no lo feront savoir à personne, Il 
·. 

y a:, quant à leur intention, un inconnu de nature à porter préjudice 

à la position dos Etats qui peuvent avoir tendance à ne pas use!' du 

droit de r~sorvc.. dans le délai qùi lo~r ost assigné." 

En dernier lieu, 
. ,. 

où ést oxactcmer1t la difference 

entre co que le projet do raqJor,t ·'· appelle les conventions ct ce quYil 
ne .· . 

appelle les règlerhènts ? Il/ soi~ilit ·pas difficile do répondre à cette ques:.. 

tian si 1 1 on O:dmot· quo par "règlei?-ent 11 il.faut entendre les normes issues 
, 

dos dQlioérations do la Confôronco, visant l'Ùn quelconque dos cinq cas 

mentionné-s ~- la lot tre (f) • Mais, s'il rt•'en\ est pas ainsî 1 si la Con­

férence·~ ct lo rapport ~0· le dit pas- a lo droit de faire dcs'règloments 

s~'d 1 autros.matières quo colles qui sont mentionnées à la'l~ttro (f)j 

alors un danger so présente sur lequel je crois devoir attirer 1r attention 

du Consèil: à savoir quo la Conf6rence no.bnptiso en quelque sorte faus-

semant dos solutions qui seraient normalement dos·conventions et ne leur 

appliqua·· la qualificiltion de règlè~onts leur donnant un caractère Ç>bliga-

· toiro qui ne. pourrait pas leur être· attribué si 1r é:m on faisait de s.imples 

conventions~ Je pourrais ·rappeler ici, à propos ciu ~ravail de la Confé.:. 

ronce; l'interrogation du fabuliste!· "Sera-t-il Diou; sera:...t-il :table ou 
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cuvette? li En effet, ons c demande ce qui peut sortir des délibérations 

de la ;Conférence. dans des c~.!3· sorh1::)lablos. 
' . 

. Far conséquè:mt, en ce qui concerne los règlomerits visés ·au pg.-

ragraprw (f), la D9tégation belge est en complet acs:ord avec la thèse 
1 

qui a été développée cc matin par ll:honor~1.bla représentant ·du C2.naùa. 
. . 

Si,. on cc quf concerne les ~èglomont.s, · le rapport est al).~ très loin, 

on co qui coricorno los conventions - so.coüdo catégorie dès· normo'f3 dont 

l'.élaboration incombera à la 'Conférence - iJ, .. faut avouer que nous som-

m<;.s,ici on présence d'un toxto pou ·clair. Ln lot:bre (p) (po.ge.'l40) 
. . ' 

parle 'du droit pour la Conférence '"de stimuler. Ï t établissement· de 

conyontions '· ~o règlements ct ·dr accords etc •••• 11 , à la. lettre . ( e) 
. .. . ' 

_(p~go 144) le: môme rapport 'déclare quo ·la Conféronc~ d·ovrait 11êtro 

habilitée à recommander lo. conclusion de conventions.nouvolles •• , 11 • 

Ici,. toute une série do qucs~ions peuvent sc· pos.or: qui agit? qui pré-

parc los conventions? Est-co la.Co:p.féronce do la_santé mondiale olle­

. môme, ct, si toi e~t le cas pourquoi no pas le dire?. Pourquoi. ne pas 

spécifier d!une mnnièro expresse dans lo rapport que c'est la Confé­

ro~co do la santé. mondiale qUi' pr~parc ses propres convont.ions? Monsieur 

lei Président~ il y aure.it intérêt à: trMsmottro ces obsorvati·ons au co-

·mité .de rédaction dont vous avez ce matin proposé la création. Dans los 

amendements que cc comité. do rédaction introduira, il serai~ utile d1in­

corporer:uno pr6cision quant aux qualific;o.tions do lél,·Co~fér:once de la 

santé. · En. effet, si ce ,n 1 était· pas _la· Conférence qui devrait élaborer 

les conventions, qui serait-ce? Co no serait tout de même pas - du 

moins la Délégation belge l'espère - une conférence diplomatique spé-

cia,le qui ~iondrait s_e surajouter aux travau.,'{ do ilia conférence des 
1. . . 

expo.rts .quo constitue lo. Conférence m~ndialo de ln santé., . Il y a là 

un mécanisJ11G r6ac~io!lnairo et beaucoup trop l.erit p~ui· donner les ré­

.sultats souhaités •. A qui pout-on- en~oro pons or à la ~octure dos· textes 

que.nous ayons sous ;t.es J,teux? Après la Conférence de ia santé mondiale 
,. . 

ot après !JY.lG confôinenco diplomatiqw;r spécialo, on peut onvisngoi·. le cas 

où 18·· .Conseil Ç!conomiquo ot. socidl lùi,-m8me cri viendrait- à exercer los 
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pouvoirs visés dans los textes en question. Pour ma part, je ne lo crois 

PÇLs. M.:;.is j'estime quo, sur ce point, Ul').e précision nette ct explicite se-

·rait opportune. Du reste tout le problème que je viens de soulever, qui en 

semmes est celui de ln conclusion des conventions émanant de la Conférence 
. . · beaucoup ; · 

de la santé publique, se rattachc.à un autre problèmojplus vasto, beaucoup . . . . . . ~ . . . . . 

·plus gÇméral·; nous l'o.vons déjà traité~. mais jo pense qul'il serait opportm 
. . "' ... 

que nous revenions sur ce problème en temps ct .lieu; celui do la conclusior 
. ( 

des conventions nouvelles dnns les divers domaines qm·-sont de ln compéten-

ce du Conseil ôconomiqu? et ~?cial. J'aurais beaucoup d'autres observationt 

à.pr~senter, mais atnsi que ~e l'ni dit ce matin; jo désire me limiter à 

ces quelques observations que je considère .essentielles. 
~. . . 

M&·Càrlos DAVILA (L1te;prétation) Monsieur le Président, jo voudrais 

m'associer aux orateurs qui m'ont précédé pour remer~ier los mombro·s do la. 

Corrunission ·technique préparatoire qui nous ont fourni un· importnnt travail, 

qui constitue en qua"lque sorte ln. clé de voûtco do toute ê.C,tion qui sera en-
.. 

treprise·dans le domaine do lê. santé publique~ 

· D.lune façon génér~lo, 1o. délég2.tion chilienne apporte son entier appui ... 

aux termes et aux recbnirnarièl.ations de cc·. rapport; olle s 1 associe égale~ont 

à ln p~oposition quo ·vous avez fdtc vous-môme, Monsieur le Président, et 

_qui tond à· nommer un.Comité de r6dacti~n. ch2.rg6 de donner une forme défini-

tive nux résolutions ct aux rocommandations·qui nous seront souffiises. 

Je désire <!;galoment appuyer ln motion prêsoritée pL'.r M. le délégué du 

Pérou et soutenue déjà par M. le délégué de"ln Norvège, et. ~xprillier l'es­

poir que le Comité de rédaction aura la,possibilité de menti?nnor ·la légia-

lation sociale ct l'nssurance-mnla-çl.io comme dos réfor-!Iles devo.nt ~tre faites 
' · .. 

dn.ns tous les pays. Cotte: tâche en.effet, ·.constïtue u.i1 des buts prin.cipmJX 

de l'organisn.tion nouvelle dont nous envisngeons·lo. èréntion~ Même si ce but .. 

est sous-entendu dans le rapport, ainsi que l'a indiqué.Mon~ieur.le ~élégué 
• ' : ·: ' ' a " • ' ~ !• • • ' , • ' ' ' • < • • 

du Royaume-Uni," j'estime qu'il serait bon de le .préciser expressément. De 
. . ' . • . • ~ • ! . . • 

c~tte façon, nous aurons 1' occasion dl insister sur Ir im~ortanc~ ~ue .·nous . . . 

attachons au développement Q.es systèmes de sécu:rïté··, socinle et è.' assurnnce-
mnlc.die on·fnvour· de tous 1es peuples. · 

t,'r). terriina.nt, je·'V'oudrais- enoore•expriffier·l'espoir que ~etto organisa­
tion fonctioru1era sûr une base régionaliste, de façon_à utiliser au mieux 
les organ~·sations déj2. existantEl.s dans ce domaine, ·et je suis heureux· de 
constater que· cette"possibilité nous est offe~e parl'Arti·cl_e 1.2 (b) • 

. ' . ~-
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M~ Charles· MA.LlK (Liban) dinterprEhation..) i J,t.intérét· q_ue nous :par-
~ .~ 

tons à la conférence q_u!i·va se réurür·et à i'organisatioll<que.l'on :pro:po.s 

de -créer, s'a:p:puieSùr'deux raisons :principales.· Tout d'abord le Liban 
1 > 

·se· trouvant au 'Qarre·four .des trois ·continents de l;ancie~ monde, a un 

intérêt tout :particulier à voir 'S'instituer· un contrôle sévère e·t une 

stiJilula tian :puissante ·de la santé ·-tant des choses q_ue ·des :personnes 

q_ui traversent ce }lays 0'1.1 q_ui ::en viennent. :pour. se 'rendre ailleurs. Du 

bon 'état de santé général· caractérisant cette z,o,ne centrale' dépend le bÇ>J . 
ôta t de santé du monde • · ;par contre·, les maladies ou épidémies existant 

dans cette zone :peuvent con~titue'r une menaee ':poUr le' monde entiert 

étant donn~ la situation géographique occupée :par le Libane 

En deuxième lieu, je tiens·à signaler que des routes aient un cen­

tre médical im:por~ant où fonctionnent deux collèges-médicaux, l'un amé­

ricain, l'autre français qui ont envoyé. des méde~ins, des infirmières 
' . . ·. 

·! 

des chercheurs, depuis de nombr~uses décades, :pour améliorer la santé 

des :pays. du Proche-Orienta 

-
Pour ces deux r~isons, le Biban :porte un intérêt tout spécial à la 

Conférence et à l'orgpnisation envisagées 1 et désire jouer le rôle qui 

·lui est dévolu dans ce domaine .. 

. . :Je tièns. à féliciter à mo:q. _tour le Oorni té technique pour le ra:p:port 

; splendide qu'il nous a présent.é 1 et à .appuyer sans ré9erves la création 

de la: Conférence. et de l' organisa.tion I•1ondiale 7 tout en demandant qû.' il 

$Qit tenu compte des dis:positio~s régionales qui :pourraient être :priseso 

Toutefois je tiens à :poser une seule question .sur le rapport.- Il 

est bjen évident que le tpavail teèhnique de recherc~es plus détaillées 

devra être confié' aux Bx:pert.s qui :pr_endront :part à la Conférence;' mais 

· ··après examen à la page 139 du rapport. des !'But;S et objectif sn de cette 

conférence,: nous admettons sans difficulté les buts énumérés aux points 

a, b, .c,_.d, e,. et f •. Pa:r. con~re.l~ :poin~ .. (g) peuts_ou+eve~ certaines 
. . .. 

objections -car il a :pour but d~ contribuer ~ ly;harmonisation des relatior 
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entre les hommes, et ceci ne semble pas appartenir d'une mnnière spéci--
-... · -, 

fique et essentielle à l'organisation de la san~é publique" J'estime 

que cette question relève plutôt de la compétence d'autres.organismesq 

De plus 1 l'énumération des fonctions contient également un point (g) qui 

est semblable au point (g) des "Buts et objectifs"• Tels qu'ils sont 

décrits aux points a, b, c, d, e et f; les buts et fonctio~s appartien~ 

nent essentiellement à ~compétence de l'organisation de la santé publi-.- . . 

que6 Par contre le point (g) semble déborder un peu de la question 

puisqu'il traite du problème du bien-~tre général de l'Homme, notamment 
r . 
au point de vue psychique. 

Ainsi que les délégués de la Belgique et de 1~ France l'ont fait 

remarquer 1 certains conflits peuvent surgir entre_~es points énumérés 

aux paragraphes ci-dessus et ceux qui relèvent de la compétence d1autres 

organismes. C1est ainsi que le point (g) pourrait échapper à la compé-

tence de l'organisation de la santé publique dont la crôatiqn_est envisa~ 
.. 

gée et rel~ve plut6t de celle de l'UNESCO~ 

IE. ·pREsrrnNT (Interprétation); J'estime que ·le rapport a fait l'ob-

je:t jusqu'ici d'une discussion approfondie et· que ié"·inoment est venu de 

qécider de· la façon dont nous allons agir; 
. . . 

Il me semble que lès observa-

tions qui ont été présentées par différents délégu·é's peuvent "être ran ... 

gées en deux catégories, les ~remières se rapportant à des que~tions re~ 

quérant une décision d·u Conseil économique et social avant transmission 

à la Conférence internationale de la santé publique; c1est le _ca~ de l'in-

vitation de pays qui ne sont pas membres des Nations Unies et pour les~ 

quels il stagira de savoir s'ils seront admis simplement à titre_consul­

tatif; c'est le ·cas également des rapports de cette nouvelle or~nisation 

avec l 10rganisatipn plus vaste =d.es ;Nàt.ioris Unies. la Conférence dont il 

est ques~ion se réunira ainsi_qu'il est stipulé à l'Article 59 de la Char-

te ainsi conçu: 

"L'organisation provoque, lorsqutil y a lieu, des négociations entre 
.. les Etats i1;1.téressés en vue· de ·la création de toutes nouvelles ins­
titutions spécialisées nécessaires pour atteindre les buts énoncés 
à ltarticle 55"" 
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Far conséQuent, c'est bien au Conseil économique et social qu'il 

appartient de décider quels sont les pays ou les orginisations suscepti-

bles d'~tre invités et quelles seront les relations de la nouvelle orga-

nisation avec les Nations Unieso 

la deuxième catégorie groupe les questions budgétaires qui doivent 

&re traitées par le Conseil économique et social plutôt que par des ins~ 

' 
titutions gouvernementales~ 

En ce qui concerne les points te~hniques, un certain nombre dtob-

servations ont ét~ faites qui présentent une valeur incontestable& Il 

semble bien en effet que le Conseil économique et social qualifié pour 

donner un avis technique sur les questions qui lui sont soumises 1 et 

dont la solution relève plutôt de la Conférence, dont les cinquante et 
•' 

~ représentants gouvernementaux seront choisis sans doute parmi les 

experts en médecinea Il s'ensuit que ces questions techniques ne sem~ 

blent pas requérir du Conseil économique et social une décision mais 

simplement une transmission à J.a Conférence internationale~> 

Je vous propose maintenant de passer à 1a nomination de ce Comité 

de rédaction et, en tenant compte de toutes l0s observations qu~ ont été 

... ·faites; au. cours dt:. débat, nous les clas~e:::-onf!!· en ·deutc catégories diffé-

.. rentes .. selon qu'elles requerront une décision ou une simple ~r~rr~ission 

Pour le moment, ·j·. ·w1.:.s propose seulement de prése:o:ter les candidatures 

des futurs membre.'J d'il Com.ité de r6d;lc·Uon .. 

••• 1 .. • 

aurons-nous la po::sibilité de discu ·~.Jr le texte qt:.:i. f:ls,~a mis aux voix 
•, ' 

par le Comi·(.6 de l'édnction quand il re•dendra - ·. " en c.e-..'.:::teme lecture devant 

le Consei~ èconoillique et social? 
. . ~ .. 

lE PRESIDE)N;r -(InterJ>réta ti on).: C~rtaineJllent;:; 

M&BARANOVSKY (Ukraine s~s4R~) (Parlant russe: 2ème interprétation: 
.. 

Monsieur le Président, la délégation ukrainienne regrette de-n'avoir pu 

assister aux réunions précédentes du Conseil économique et social, Pour 
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cette raisop. les quèstions qui ont ôté discutées aujourd'hui la :prennent 

·au dépourvu. De plus, les exposés très importants qui ont été faits ces 

jours derniers réclament ôgalemont de notre part une étude approfondie~ 

Pour ces. ~aiso_ns, je demande que nous attendions quelques jours avant 

de· prend:ç-e 1.].Ile décision sur ces différents problèmes. Ce délai permettra 

au comité dont vous propose.z la création dfétudier toutes ces questions 

·et de:·noùs les\:œésenter· afin que nous prenions· unp, dëcision à leur su-

jet.~o. 

IE PRESIDENT ( Interp~ét8. tion)! Je propose que le Comi t.s de rédactic 

soit constitué par les délégués de·s pays s~ivants! Yougo_slavie, Etats.­

Unis d'Amérique, _Royawne -Uni, U.R~s.s .. , Belgique, Chine, Chili 1 France, 

Pérou, Tchécoslovaquie, le Président en faisant partie à titre ex-offi--
r . 

cie.l. 

M. NOE L BACIŒR' (Roya ume-Uni) (Interpréta ti on} : Est-il utile que 

M.·. Chiàlhom, rappor'teu.r, e1.1 fasse également partie? 

IE PRESIDENT (Interprétation): Je propose que Mo Chislhom assiste 

aux séances du Comité de rédaction qui aura certainement besoin de ses 

avis~ 

Cette proposition est acceptée 

Le travail de ce comité de rédaction se trouvera grandement faoilité 

si les délégués qui ont pris la parole jusqu'ici et présenté des observa .. 

tians transmettaient ces dernières au Secrétariat sous une forme aussi 

.précise que possible avant le 30 mai~ 

IE PRESIDENT (Inte~prétation): ainsi que je l'avais proposé ce matir 

.rious ·allons maintenant invit'er les présidents des commissions nucléaires 

cr'éées ·par le ConSeil économique et' ::::oci1ü à pré'senter le rapport de leUl 

commission et· à y ajouter les observa ti6ris · c·omplémentaires qu r ils juge.-~ 

raient utile.s. 

Je rappelle aux membre·s du Conseil. éèonomique :ét soci§.l que nous n-e 

procédons pas en ce moment à la discussion des rapports des corr~~, 

il s'agit seulement de leur présentation. 
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.RAPPORT DE LA COJ'II!lil.ISSION TEMPORAIRE DES TRANSFORTS 

. ET.- DES · CONi:MUNI CATIONS 

(Le Président invite Sir Osborne Mance rapporteur de la Commission 
Temporaire des Transports et des Communications à prendre place à 
.la table. du Conseil et à présente~ le rapport de cette commission 

' 
Sir Osborne ]~JCE (Royaume-Uni) (Interprétation) ! La Commission 

·.·;. 

est parvenue, dans Û.n laps de temps très ~ouJ:.t, à examiner tout son 
f 

ordre du jour qui était assez considérable. J8 crains que la rédaction 

et la présentation du rapport de ~a Commission-témoigne quelque peu de 

• 
la hâte .qui ·a. été inévitablement'apportée à son élaboration. 

La question la plus importante parmi ·celles que ·la Commission a 

·examinées, était de savoir comment les ·organisations spécial_isées exis-

tantes ou en voie de formation devaient être mises en relation avec le 

Conseil économique et social. La Commission a eu des contacts prélimi-

nairss avec les r~présentants de cGs orge~isations et avec des experts 

associés à leurs travaux~ 

La Commission a été unanime pour recommander.que les organisations 

·spécialisées aient .. une pleine autonomie dans le fonctionnement prévu 

par leurs consti t1_,_t ions respectives et qu'elles puissent présenter des 

rapports directe m.: Con.seil écoDOlJ.J.êt~le et social sans passer par une 

autre Commissionrl La Go::mrrissian r.8c :·;•rJIT.a.c.de que les c:_lJ.e·s-t:-ions rentrant 

dans la compétence d ~u.ne organ:i.sa·~-:i.:::J:t syéci.ali.s8e s::J~F-''1.·;, soumises à 

cette' orgfu'1.ieal;ion 2i'~ .. n que celle-<: . .1 sc:. t en .état; d 3 :;:--._:,~senter un rap-

port ou de !':1'8?::.c~r'3 des mei')u:res sm· ces qr:,estions., 

NéaDmoins, la Commission a estimé à 1 1unanimité que le Conseil éco-

nomique et soci~l devrait posséder un corps d'experts ou une commission 

permanente dont les membres seraient d 1un niveau technique supérieur à 

celui du Secrétariat et qui seraient en mesure de donner au Conseil éco ... 

nomique et social des avis éclairés sur les questions rentrant dans la 

compétence ou le domaine d'action de plus d'une des organisations spécia 
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lisées ou sur· des qu,eç;tions.'n'entrant de.ns la compétence d'aucune des 
i . . ;. . .. ' ·' ~ ~ 

organisations déjà exis~antes. Cette qommission pourr:~?-it·· également assu-
.( 

mer les :fonct~ons de c:o:J;lciliation qu,i jusqu'à présent avaient été con-

fiées à l'organisation du transit de +a .société de.s Nations. 

Le problème s '.est posé ens )li te. de .S?VQir conmH::?nt serait ·rédigé le 

mendat à donner à cette Commission et 1. d' aut;re part, ·e~mm~nt pourrait . . . ·' . 

être garantie 1' autonomiE> des organisa.ti.ons inter-gouveTnementales spé­

cialisées susc~ptibles d'ê~re créées en vue de traiter des aspects par-

tic1).liers du problème de.s t~ansports et communicatt.ons; .enfin, on s test 

demandé comment:pourraient.être assurés à 11:1 Commission les·pouvoirs 

nécessaires pour accomplir les tâc:Q.e.? qui lui seront co-nfiées. . . . . 

Le mande.t de la Commission est décrit dons les socti_ons a) et b) 

du Rapport; ces sections ont été rédigées avec soin de manière à réa-

liser l'équilibre nécessaire. 

A l'heure actuelle, il existe tro.is organisations spécialisées dans 

le domaine des transports et des communice.tions qui s'étendent au monde .. 
entier; ce sont: l'Union postale, universelle, l 1 0rg?-nisation i~terna-

tionale provisoire de l'aviation civile et ·l'Union .int.ernationale des 

télécommunications. A 1 'heure actuelle, il n 1 existe .aucune organisation 

inter-gouvernementale pour traiter les questions de transports maritimes 

bien que plus de cinquante conven~:ï,ons :rn.ultilat.érales aient _été conclues 

par différentes organ~sations sur ces que~tions. 

Il est nécessaire, par exemple, que l'Organ~sation internationale 

provisoire de l'Aviation civile et l 11Jnion internationale dss Télécom-

munications entrent en contaet avec une organisation officielle de trans-
• 1 • l. • • • . 

ports maritimes afin d 1 examiner la pas ibil~tê de ;mettre sL>r pied une 

nouvelle ~onvention sur le sa"Y:vet[).ge et la s~aurité en merj au·cune or­

ganisation de transport maritime n'es~ à.l'heure actuelle compétente 

pour le faire~. De plus, il.serait impo:rtant qu'une organ:i.sation. offi-
. .· '. . . ',. 

ciell\3 de transports maritimes fut créée afin de. défendre ]tes intérêts 

des transport~ ;me.ritimes dans ~es ~oÇJ.ifica:tions. qui v:ont être· apportées 



1 . ; ... ~ . 

12 
.- -........ '·'-;.•'' -

E/F.V .. /3 
2? May 1946 
French 

. aux 'e.onventions sur la ré:pa±-h tion des lQngl.).eurs dt ondé;:> .. Il convient de 
• ··, .. ; !.- • ... ... ••• • .: ~ : •• ; :. ' • -· ; ~ : • 

:pr§3ciser que la CoilliJ1ission temporaire avait. en .vue des =conventions :por-
_l • .: •, •· ~ • • 1 r 'i • . • :. . - ·; . • ; .. ' ·,' ' 

"tant sur· des questions techniques et non sur des questions commerciales 
. J • ; ~- i . ·- .. ~' '• . . ~ 

qui sont beaucoup .plus difficiles et CJ.u' il n' es.t guère possible• à 1 'heure 
"" . 't • • . 

actue'lle d 1 examiner. Il existe bien un Conseil maritime consultatif, créé 
. ';• : 

~n vue d 1orgnniser d.es consultations entre les Gouverneil).e;ntp à :propos des 

:problèmes d~ trnns:port international mari~i~e, mais cet organisme verra 
• ·: '. • t k : ~ • • ,· •• , 

son mandat ,·~x:pirer le 31 octobre; il se réuni~ ~ .Amsterdam le 17 juin 

prochain. La Commission propose CJ.U'il soit demandé à cet organisme d'exaro:: . . . . 

miner quelle serait la meille·Jre m&thode pour c;céer une org::>nisation 

inter-gouvernementale mondiale de traJ?.s:ports mari t:i,mes., qui serait une 
' . ~ 

organisation autonome spécialisée, qualifiée pour traiter les questions 

technL~ues de questions rne.ri times .. Il est possibl~ que le. Conseil con-

sultati~ maritime soit transformé et devienne cette. Q.rfanisation qui 

traitera des questions spôcifiques au moyen de ~~~s-cqrrŒlissions ou en 

:prenant'sous son contrôle les mécanismes et la procédure qui existaient 

avant la guerrec·. 

M. Hoogh, l'un des membres de notre commission, un expe~t dans les 

questions d'industrie maritime, a :prései1~é un ré!-p:port de. minorité d2ns 

lequel il affirme qu'il est inutile de créer une organisation inter-gou-

. vernemE?ntale de t:r;ansports mari times; il ":st disposé à yonfier au Secré-.. 
1 ~~ • 

"tariat des Nations Unies ln tâche de Aoordination -.sur les questions CJ.Ue 

nm:s étudions en ce :moment. Mais, comme le Secr~tariat ne sera :pas en 
·' 

·mesure de· sàvoir quel est l' organisrr..e :pe,rticul:i,er e.uquel les _questions 
~ . . - . 

devro~t être renvoyées, comme certaines d,es questions _qui seront :traitées 
. ; ~ !. .. 

ressortént. de la com:pét ence de l'organisation du tre.nsit. de. -la Sooiété 
; . . . . . \- ' .. 

des ~atioi1s qui a c_essé d 1 exister 1 il est vr!ü~emblable .9-ue tout-es ques'!" 

· tio~s· 'i·elatives aux. .transports me.ritimes .seront d'abor.d déférées à la 
: -~. . ~- .. 

Commission :permanente des transports q.ue ~'on se propose de crée:n1 cette 
• "r '· , j ·:~ , : • • :_' • : • ;· • .. ' ' i · · ~ 

Commission· sera sans doute obligée d'examiner ces CJ.Uestions et, pour ·cele.. . . . ; -: . . ,• ~ 

. i .· 

de no:imner line s.ous-cormnission susceptible .de· traite:+ l&s questions de . . ... .. 

transports maritimes .une sous~commission de ce genre risque de manquer 
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:': 

à la {ois ··.de' ir autorité nécessair:-e et· de 11 autono.!hie ·qui ·est recommandée 

par J_a Commissï6n'temporai:re; ceci pourrait porter att:e±nte au statut 

autonome des trois autres·organisatlons spécialis~es~ 

Là Commission temporaire dé-sire <:1ue· toutes les modifications sus-

ceptibles.d'être app0rtées au Statut des organisations-spécialisées et 

:·qui. seraient rendues nécessaires par ·suite du-fait que ces ç>rganisa-

· tions vont être .mises en· .relation aveè· les Nations Uniès,. soient faite~? 

. d'apr~s ·les ·prfucîpés ïndiqu,és· aux pages.-40 et 49 du'rapp'ort de la 

Commission préparatoire; il est précï'sé dè.ns ce texte· que les modifi-

cations devr.dnt être· faites;. dans la- mesure· du· possible, conform-ément 

à la procédure prévue. par le statut de çes organisations• 

-- Après avoir const.ùt~ des· e:x:pèrts nous avons suggéré la procédure 

. qui nous a paru la' meilléure _poùr. apporter le:s modifications nécessaire:: 

qui, dans le cas de l'Union postale univers.elle, seront vraisemblable-

ment d'ut+ ordre-secondaire, et qui, dans le cas de l'Union internationa­

le de téiécommu_nicatiôns; . seront d'ordre co:n.stitutimmel et plus impor-

tantes, et .sont envisagées par lès experts afin de·modèrniser cette Unie 

· La Commission temporaire a estimé que les aspects' règionaux des 

trans:p~rts intérieurs, y compris le's questions susceptibles de s'élever 

dans l'avenir et la coordination des différentes formes de transports, 

semblent devoir être .Plus iJl!-portants que les aspects mond.iaux de chaque 

forme de transport _intérieur; toutefois, il sera nécessair_e de signaler 
.. . 

ègalement, lorsqu'ils se présenteront,- ces aspects mondiaux. 
-:; 

Il a été convenu que l' E .C .LT .• O., ,11 Organisat.ion eu:z-:opéenne centra 

le de transports intérieurs, ne_pourrait avoir de fonctions qu'en quali~ 

té d 1or.gani,sat;Lon pe:rmanente pour la coordination des différentes formes 
. ' -. 

de transports en Europe, bien que des divergences d'opinions se soient . 
.. . 

produites sur la question de savoir dans quelle mesure certaines de ces 

fonctions existantes, par exemple la coordination des organisations 
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européennes pour la ê~o~~~ati~~ ,_.en matière ferroviaire, devraient 

être rendues permanentes, et sur la question de savoir si l'E.C.I.T.O. 
•. 

d~vr~t,t être transformé ,en .un corps permanènt ay~nt que n'expirent 

ces fonctions provi~oires. Entre temps, là Comm.ission est tombée . . . 

d'accord pour décider que'~'E.C.I.T.O. serait mis en relations direc-,. 

tes avec le Conseil écon_o~que et s;.ciaL En. ce qui . concerne l' Organi-

s~tion provisoire internationale.de 1 1âviation civile et l'E.C.I.T.O., 
'.· \; 

le mé~anisme_ né.~e~~aire .P?ur les .négocia~iori~ avec la Commission 

de "négociation" existe. 

Il y a lie~ de mentiQnner l'action n~cessitée pour la convoca-

tian d'une conférence mondiale en ce qui.concerne les passeports et 
! ' .. • ' . ' - i 

les formalités de frontières; dans ce domain~, .on pourrait s'inspirer 

de la conférence .q,ui, er~ 1920, avait été convoquée· avec succès par la 

. _Société des Nations. 

Les aut.res queqtions examinées dans l_e rapport rie 'demandent pas 

d 1àutres explicati~~s. Elles sont résumées dans la liste des 

pr-oblèmes fondamentaux qui méritep.t: d' a~tirer l' attèntion et dans les 

'conclusions de la Commission formulées à la fin de s~n rapport. 

LE PRESIDENT {Interpr.éta'tion) Je tiens à exprime~ tous mes 
. . 

. remerciements à. Sir Orsbo':fne Man~ce, et les remerèiements des autres 

membres du Conseil pour· 1' excellent rapport qu'il vient de nous 

.. présenter·. J,l espère :que l'étude détaillé~ de êe rapport aù sein de la 

Commission du Conseil pourra· bénéficier' de l'aide d '1m me111bre de 

la C.ommission temporaire qui pour~a'it apporter. ·les grécisions nécessai-

res. 

Sir OrsborneMANCE (Rapporteu:r) (Interprétation) Il .. a été entendu 

que.notre co~lègue américain, M. Georges Backer, remplira les 

fonctions de_Rapporteur. 
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--(Le Président· ii:nrite M~ Stewart RICE, rapporteur de la Commission 
de Statistique, à préndre place à la table du Conseil et à 
présenter le rapport de cette eornmission} 

! ~ . : 

M, Stewart RICE (Rapporteur) (Interpr~t~tiqn) Le rapport de la 

Commission de statistique est reproduit dans le document E/39. En . . . . . .. . . ~ ·, 

présentant ce rapport au Conseil, j'indiquerai simplement ce·que la 

Commission siest efforèée de faire et ce qui-sera réalisé si, -nous 

le pensons au moins- ce rapport est approuvé'par le Conseil économique 

et social, ... 

Dans nos recommandations, nous nou,s sommes efforcés .de formuler . ., 

l,es bases d'une organisation mond~ale. de . stati.stique, d ~un système 
'·· 

capable de rec~eillir tout~. l'information sta~istique néq~s~aire aux 

Nations Unies, à ses divers organes et départeme~ts, et aux go~v~rne-

ments membres.· Ce syst~me n'implique pas la: créatio!1- d'une or~anisatior 

nouvelle; il prévoit plutôt la réunion des services et organes existant . . ~ . - . 

dans un seul orgru1isme mondial~ 

La Commission a eu en vue six objectifs principaux:. tout d 1_a,bord, 

assurer aux Nations Unies, à leurs fonctionnaires et à leur.s Qrganes 

les inforiP.ations statistiques qui leur sont n.écessaires sur les diyers 

sujets soumis ~ leur étude; en second lieu, protéger les fonctions et 

les attributions des organisations spécia~~sées existantes, en assurant 

leur coopération à la tâche commune; troisièmement, protéger les Gouver-

nements contre des demandes d'informations s~atistiques répétées et 

faisant double .emploi; quatrièmement, aider le~ Gouvernem~nts des 

Membres à développer un système de statistique qui .l~ur s.e_r:ait ,.propre; 
: . . ' ·~ . 

cinquiè~em€Ilt, favoriser les relations entre les GQuvernèm,ents et les . . ~ . . . 

organisations non gouvernementales; sixièmement, s'effor~~~ de .b~néficier 

du travail déjà accompli dans le passé par différents corps tels que la 

Sriciété des Nations et autres organisations. 

Le système général de statistique mondiale envisagé par la Commissi.c 
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peut "être envisagé.de la manière suivante. Il est composé de parties diffé­

rentes; entre cés parties, est p~èwe une division d'attributions qui sera 
• J. 

d'ailleurs précisée: par des ·nêgo c:Lg tj,ons; · mais d'autre part, une coordination 
.._ ,.. . - . ~ .. ·~· '. •. ~ ... ·-' ... .. ·' .- - : -~--~ ., .. ,. 

est prévue entre ces parties différentes. J'examinerai d 1abord les parties 

... 
,_ ' 

Nous recommandons q~'une cornm~ssion permanente de statistique ne dépassant 

pas 1,? membres soit cr.éé.e et que ~es mem1;>res de cet.te Commission soient nommés 

à titr:e indi v.i,duel, compte tenu de leur compétenoe. techn:iqre et 'Cie leur renomméEO 

professionnelle. 

Je. fais remarqu,er ici, comme je l 1ai 'fait remarquer de'vant la Commission, 

que, notre collègue soviétique est .a~rivé tro.p tard pour pouvoir participer à . . 

toutes les réunions de la Commission; en conséquence il. a prnposé de partici-

per aux réupions en qualité dr observateur.• . Néanmoins, le,s suggestions qu'il 

a faites ont ét~.utile~; mais, comme il s.' est abstenu de .voter sur l'ensemble 

du rapport., en pa;r~iculie:r; .. sur la question d~ la ·désignation des· membres à 

titre individuel, il a réservé entièrement pour l'avenir sa li?erté d'expres­

si<;m~ Quant à lui, .il estimait que des considérations ·.d'ordre national et géo-

graphique devaient eqtrer en ligne de compte pour la désignation ·des membres 
.• . ' . 

de la Commission de statistique. Mai.s la majorité de la Conllllission,-en fait, 

1 '.unanimité des votants pu:j..sque le délégué soviétique n 1 a pas participé au vote 

a esti.rné, au contraire, que les membres devaient être choisis à. titre individue· 

et que les c~nsidérations .d'ordre. géographique et national. ne devaient pas être 

retenues dans .le ::hoix de ces membres. 

Dr autre ps.rt, l_es m'3mlJres da la Ccrmnission n;J.cléa:.re. nommés à titre 

individuel ont ~t,é assGciés i>t:-;oi~err<ent au: ~:.1·avail got'.~v-aî'n~men:,al et adminis-

tratif de leur pays; ils sont au courant de la pùJ.itiq::te suivie- par leur 

pays en matière de statistique, Cependant, la .Commission a ·estimé plus 

dé_sir,able d~ designer; ces membres à titre individuel et non .pas .. ·à titre nationa~ 
' .. 

Les fonctions de la Commission cie statistique sont.résumées à la page 5 

du rapport: 

. ' 
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"Aider au d8veloppement des statistiques nationales et à 
l'amélioration de leur cœùparabilité; 

. . 

· b) coordinati~ri dù 't:iéi:Vaii statistique des organisE.tions spé­
. l. ' ela ls;e.es.; 

. c) développement d'Q., service central de statistique du Secré­
tariat; 

d) informer lE!s organes des Nations Unies sur.les que.stions 
générales ·c,..·ncerriant la collection; l'interprétation·, la diffusion 
et ,l t informa ti on statistique et aider à 11 amél.ioration des statis­

-tiques et des méthodes statistiqües en généralll. 

Je le répète, il' nous a ·:~ier'nblé qe ces 'cinq fonctions seraient mieux assu 

·r~es par des membres désignés à titre individuel que par des personnes 

désignées à titre national. 

iè mandat'que l'on se propose de 'donner à cette commission est décrit 

dans le chapitre VI du rapport. 

Le chapitre VIII propose, ·entre autres, la création d 1une sous-

commission d'échantillonnage statis·~ique. Lfune dés fonctions de la 

Commission sera _de reprendre les fonctions exercées autrefois par le 
•, 

ëomité des experts statistiques de la Société des Nations; cela fait 

liobjet du 0hapitre V. 

Telle est l'organisation de statistîqhe mondiale que nous proposons de 

' creer. 

La deuxième partie du rapport. a '·trait aux organisations spécialisées 

existantes. La Commission a rejeté la solution tendant à ce que l'Organi-

sation des Nations Unies centralise les inforJYl.ations statistiques, les 

analyse- et les interprète; ell'e a égaiement rejeté une solution préconi­

sant l ~'Emtièr:e décehtrali~atiori ·dan~ le dorr.aine de la statistique. 

Par contr'e' . la 'Commission 'â adopté une solution qùi lui. a paru 

raisonnable et qui se situe entre ces deux extrêmes. Sur ce ·poillt, les 

recommandations Cie. notre CommissÙ)n sont r~produite's à la page 14 du rapport, 

'aux poillts ~L b) et c). Le' pr:;:Lnt a} prévoit que Il dans la mesure du 
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possible, les relations concernc.nt les questions de statistique entre 

les Nations Unies et les organisations spécialisées devront avoir lieu 

sur une base réciproque et devront respecter les obligations assumées 

et les bénéfices qui en découlent 11 • D'après le 'point b) : 11 Les or ga~ 

nisations spécialisées devraient conserver le droit et le nevoir de 

recueillir les stJ.tistiqucs qui rentrent uniquement do.ns la compéten-

ce de ces organisations" ; et le point c) stipule que 11 Le Secrétariat 

des Nations Unies assumer.:: les fonctions· statistiques, y compris les 

fonctions de coordination nécessaires à sa position central pr±rmi les 

organisations spécialisées prévnes par la Charte des Na.tions Unies",. 

Conforméraent à ces trois principes, la Conuuission a recomrnandè la 

rèdaction de huit articles à insérer. dQns les Conventions qui seront 

passées entre les N_tions Unies et les org:misations spécialisées ; ces 

articles sont reproduits aux pages I5 à I7 du che-pitre III du rapport! 

Certali1es questions ont été soulev~es on ce qui concerne le troi-

sième de ces articles, qui est reproduit à la p~ I5 1 sous la lettre c)a 

Il est dit, dans ce texte 1 que "les Nntions Unies reconnaissent les 

droits et les devoirs des organiso.tions spécialis•3es de recueillir les 

statist~ques qui relèvent uniquement do la compétence de ces org.s.nise.-

tions11 .. L'avis de la Commission serait, mieux exprimo si, après le mot 

11 recueillir", on ajoutait le mot 11 et ano.lyser 11 ; ct si, par les mots 

11 qui relèvent uniquement de la comp6tence ... 11 , on entendait des informa-

tians statistiques tombant dans lo domaine de la compétence de ces or-

ganisations spécialisées. 

La Commission laisse à dos négociations futures le soin do trouver 

les môthodes les plus efficaces pour ntettre en oeuvre les principes 

qu 1olle expose ici. 

La troisième p-rtie dlune organisation mondiale de statistique 

ser&it de faire une ~ité statistique du Secrétariat des Nations Unies, 
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_q;,ü sera, obligat0ire.p1ent 1 1 1 organisme central de tout le systèm.eo 
1 . . .• 

Dans le c~apitre IV, nous proposons que cette· unit t' sl"'it · c,réée dans 

le Département écono~que ; cette ®Ùé trav&illera pour le çompte de 

. tous les oq;anes des Natioùs Unies 

. ti ons énumérées au ch.::1pitre IV.· 

· elle aura à assumer huit fonc­
' 

Dans le chapitre V~ nous· propo~,.,ns qüe .cette unitw de statisti-

que du Secrétariat remplissent les fonctions qui 1 j:us1_ut à présent 1 · 
• 1 • • 

étaient rempJ.ies par 1<1 Société des N~~tions • . jus :1u tau moment nù 1 1 on 

pourra faire une discrimination entre ces fonctions et où on se rendra 

compte des fonctions qu:i. doivent être conservées et de celles quo l'on . . . 

pourrait 1 sans dommage, abandcm .. 11er. , ·. . 

la quatrième partie de ~e systèr1e de. statistique mondiale est 

constituéapar les organisations non gouvernementalen. 

· Il e~iste à l'heure actuelle un·Institut internation.:ll de sta­

tistique prévu .au ch.s..pitre VI et un Institut pan-am.&ricain· de statis­

tiq~e pr6vu au cht~pitre WI. Ces dep:x ()rgc.nisme~ ont dos fonctions dé-

finiès mais les rapports pouvant exister entre· eux et les Nat:i.ons Unies 

devraient faire 1 1 objet d,~_U?e ·étude plus approfopdie et de négociations; 

si les recomme.ndations de la c,ommission .sont <1doptécs 1 les bases dl une 

organisati9n stattstique mon~iale seront par là même.établies. Cette 

org:.:.nisation devra être suffisamment :souple p-o1J.r s 1 adapter aux circons-

tances changeantes et sa·création devra être.le résültat de négociations 

LE PRESIDENT (Interprétation) : Je tiens & remercier Ho Stewart· 

Ri ce pour le rapport qu 1 i;L 'vient.de nous présenter .. Quant à la question 

de savoir si les membres de la commission doivent êt:re deg représentants 

gouvernementaux ou. au contraire, choisis à titre individuel et en qmli-

té d 1experts. le Conseil écono~fque et social en est déjà se..is~ ; d'ail-

leurs·' ce problème se présentera non seulement dans le rapport de la 

Commission statistique mais dans celui de toutes les autFes co~ssions. 
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Ei:J. effet, plusieurs' ·cas peuvent se présenter~ on peut estimer que les 

- me~1br3s· de. certaines· cŒnmission devront être choisis à .ti t're individuel, 

et que les l]l.embres d'autres·· coii!lllissions devront être· dos· représentants 

gouvernementaux. Un système mixte peut·-ég~lement.- être envisagéo Dans 
l' 

ces conditions, une commission pourrait· être· c~mposée de représentants 

'· 
gouvernementaux, .une>a.utre cormnission d 1 experts·, et une commission mixte 

pourrait grouper à :la· fois des· rèpr·ésentants gouvern~mentau.x et des 

experts. Ct est unr;: question que iLe Conseil éconornique et social devra 

trancher dans lGs prochains jours. 

·Je propose qu 1 cu cour~ de sa séance de demain, le Conseil écono-

miqw" et social ex:-.:nùne le rcpport des .sutres corn,:nissions, d 1 abord celui 

de la corrunission des droits de l' hom~'lle 1 . et en annexe, cêlui de la sous-

corfllaission du statut de la condition de la fermne. Dans ·les conditions 

normales, le Président d'une sous-commission n 1a pas qualité pour parler 

devant le Conseil, mais· les m'embres de ·ce Conseil se souviennent que la 

·sous-commission de la èondition de· la· femme est sa propre cr·éation. Pour 

cette raison, je derU8.nderai au Président de ·le. süus-conuuission de faire 

des remarques additionnelles à son rapport d 1Dprès les in$tructions 

-~u'il aura re~Sues du Président de la Coli'.mission des Droits'de l'homme~ 

· Ensuite 1 si nous en avons le temps> nous entmdrons le ré'pport de la 

Commission des orgànisations-gouvernemcntales., 

·La séance est levée à I6 h.L • .5 

Proch~ine séance mardi 28 mai~ à IOh630 


